
 1 

Francesca Prescendi, Histoire des religions, Université de Genève. 
 
Le personnel de culte à Rome 
(tiré de J. Scheid, La religion des Romains, Paris, réed. 2010) 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

laurent.coulon
Texte tapé à la machine
Séminaire "Le clergé dans les sociétés antiques". HiSoMA/Université de Genève/ISERL - 13/12/2013

laurent.coulon
Texte tapé à la machine



 2 

1. Tite-Live, IV, 31, 4 
contexte : les Romains ont subi une honteuse défaite devant les Véiens; la cité réclame alors 
un dictateur pour rendre espoir. 

Et, comme là encore on se heurtait à un scrupule religieux (et cum ibi quoque religio obstaret), 
seul un consul ayant le pouvoir de désigner un dictateur, les augures consultés levèrent ce scrupule 
(augures consulti eam religionem exemere). 

 
2. Tite-Live, I, 20 (trad. J. Bayet) 
Ensuite, l'organisation du sacerdoce fut l'objet de son [scil. : de Numa] attention, bien qu'il remplit 
lui-même la plupart des fonctions sacrées, surtout celles qui sont actuellement les attributions du 
flamine de Jupiter. Mais, prévoyant qu'une nation belliqueuse aurait comme rois plus de Romulus 
que de Numa, et qu'ils feraient la guerre en personne, il ne voulut pas que les fonctions 
sacerdotales du roi fussent négligées, et créa un flamine de Jupiter qui restait toujours à son poste 
et qui eut l'honneur d'avoir un costume spécial et la chaise curule comme le roi. À côté de lui, il 
créa encore deux flamines, l'un pour Mars, l'autre pour Quirinus. Il choisit, en outre, des jeunes 
filles pour le service de Vesta […] Il choisit également douze Saliens en l'honneur de Mars 
Gradivus. […] Ensuite, il nomma grand pontife Numa Marcius […] et lui donna en dépôt une 
description détaillée de toutes les cérémonies religieuses, des victimes, des dates, des temples qui 
convenaient pour les célébrer, et du lieu d'où fallait tirer de l'argent pour subvenir à ces dépenses. 
Toutes les autres cérémonies du culte public ou privé étaient également soumises aux décisions du 
pontife, pour que le peuple sût à qui s'en rapporter, et qu'aucun détail des institutions religieuses ne 
fût bouleversé par oubli des rites nationaux et introduction de rites étrangers. Outre le culte des 
dieux d'en haut, ce pontife devait aussi donner des avis sur les rites funéraires, sur les moyens 
d'apaiser les mânes et indiquer les présages tirés de la foudre ou de tout autre phénomène qu'il 
fallait retenir et conjurer. 
 
3. Tite-Live, II, 2 (trad. J. Bayet). 
contexte : Tite-Live décrit le passage de la Monarchie à la République et les changements dans les 
institutions qui en dérivent.  
Les questions religieuses furent ensuite examinées. Comme certains sacrifices publics étaient 
régulièrement accomplis par le roi en personne, on ôta tout prétexte aux regrets en créant un roi 
des sacrifices (rex sacrificulus). Mais il fut subordonné au grand pontife : on craignait, en joignant 
à ce titre une fonction importante, d'en faire un danger pour la liberté, le principal souci du 
moment. 

 
4. Festus, Sur la signification des mots, p. 198-200 Lindsay (trad. C.L.F. Panckoucke). 
La hiérarchie des prêtres des dieux s'établit selon celle des dieux eux-mêmes, selon que chacun des 
dieux est le plus grand. Le plus grand paraît être le roi; puis vient le flamine de Jupiter; après lui le 
prêtre de Mars, en quatrième lieu celui de Quirinus, au cinquième rang le grand pontife. Ainsi, 
dans les festins, le roi se place seul sur le lit au-dessus de tous. De même le prêtre de Jupiter prend 
place au-dessus de celui de Mars et de Quirinus et celui de Mars au-dessus de ce dernier. De 
même, tous prennent place au-dessus du pontife. Le roi, parce qu'il est le plus puissant; le flamen 
Dialis parce qu'il est le prêtre du monde entier, qui est appelé Dium; le prêtre de Mars, parce que 
Mars était le père du fondateur de Rome; le prêtre de Quirinus, parce que Quirinus avait été appelé 
de Cures pour être associé à la souveraineté romaine; le grand pontife, parce qu'il est considéré 
comme le juge et l'arbitre des choses divines et humaines." 

 
5. Plutarque, Questions Romaines, 109 & 111 (trad. M. Nouhilhan, J.-M. Pailler, P. Payen) 
Il est donc naturel que le prêtre de Zeus [le flamine de Jupiter], qui est une sorte d'image sainte 
et vivante du dieu, soit comme un refuge qu'on laisse ouvert à ceux qui viennent présenter 
pétitions et supplications, sans que personne ne les chasse ou les effraie. C'est pourquoi son lit était 
placé dans le vestibule de sa demeure, et celui qui tombait à ses genoux était exempt ce jour-là de 
punitions et de coups de verge. Et si un homme couvert de liens se précipitait vers lui, il était 
libéré, et on jetait ses liens au-dehors, non par la porte mais par-dessus le toit." 
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